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Résumé de l’étude sur la mise en œuvre du fonds tampon destiné à l’achat groupé des engrais par les fédérations d’OP

Projet Intensification de l’Agriculture par le Renforcement des Boutiques d’Intrants Coopératives (IARBIC)
31 décembre 2009
Note rédigée par Aissa Kimba / RECA
Si la production agricole du Niger est tributaire des aléas climatiques, elle est aussi fortement influencée par une fertilité médiocre des sols, caractérisée par une carence généralisée en phosphore, qui limite fortement la productivité, même en cas de bonne pluviométrie.

La grande majorité de la production vivrière est issue des cultures pluviales traditionnelles. L’utilisation d’un peu plus d’engrais, surtout phosphaté, sur les immensités de cultures pluviales céréalières aurait un effet important sur la production agricole du pays. 
On peut estimer, grosso-modo, qu’on est à une consommation annuelle de l’ordre de 40.000 T d’engrais sur 6 millions d’ha de céréales, plus environ 50.000 ha de cultures irriguées ; ces dernières absorbant sans doute la plus grande partie de cet engrais, avec la culture de souchet. C’est dire que ce qui est utilisé en culture pluviale est insignifiant.
Actuellement,  c’est la Centrale d’Approvisionnement de l’Etat (CA) qui distribue la majorité de l’engrais utilisé au Niger, à des prix subventionnés. Cette  intervention perturbe évidemment le marché des engrais et surtout rend trop risquée les initiatives de commande des organisations de producteurs (OP). De plus, les prestations de la CA ne sont pas toujours à la hauteur des attentes des producteurs du fait que les quantités sont insuffisantes,  les époques de livraison ne sont pas toujours adéquates, et les types d’engrais ne correspondant pas forcément à la demande des OP, ou a un souci de promotion d’engrais plus efficaces. 

Malgré la volonté politique affichée de libéraliser le marché des engrais, les autorités du Niger semblent toujours vouloir favoriser la Centrale d’Approvisionnement au prétexte que les OP ne sont pas capables de s’organiser pour commander. On se trouve donc en plein cercle vicieux : les OP ne peuvent s’organiser tant que la CA perturbe le marché et le gouvernement ne veut pas lâcher la CA tant que les OP ne se montrent pas capables de s’organiser.
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Depuis l’élaboration, et l’adoption, de la SIAD
, l’Etat affiche de plus en plus la volonté de restructurer la Centrale d’Approvisionnement, et de l’ouvrir à une véritable participation des OP. L’Etat reconnaît aussi l’importance du rôle des OP dans la distribution des intrants, notamment à travers les réseaux de boutiques d’intrants coopératives.

En dehors des approvisionnements à la CA, certaines fédérations ou unions d’OP réalisent des commandes groupées pour obtenir des économies d’échelle et renforcer leur pouvoir de négociation auprès des fournisseurs. L’obstacle que rencontrent ces OP est évidemment le financement. Les OP doivent payer l’engrais à la commande soit en moyenne 4 mois avant que les producteurs reçoivent leur engrais. Or ceux-ci ne sont enclins à payer que s’ils ont reçu l’engrais ou souvent doivent attendre les revenus d’autres activités. Les OP sont donc toujours à la recherche de « garanties » qui leur permettraient de pouvoir commander à temps et payer à la livraison. C’est souvent le rôle de projets ou ONG, mais cela ne peut être durable.
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Dans le cadre du projet IARBIC
,  il est prévu la mise en place d’un fonds appelé fonds tampon destiné à accompagner les initiatives des organisations paysannes dans leur approvisionnement en engrais. Ce fonds tampon concerne les cultures irriguées et les cultures pluviales.
D’où vient l’expression « fonds tampon » ?

Lors des premières commandes groupées des fédérations du Niger, celle-ci se sont vite aperçues qu’elles ont de grandes difficultés lors des négociations et des commandes fermes d’engrais pour disposer de la totalité de l’argent nécessaire à la commande. En effet, pour pouvoir disposer de l’engrais dès le début des pluies en avril-mai, il faut que les fédérations négocient les achats en mars. Pour commander ferme les engrais en mars, elles doivent avoir un minimum d’argent liquide au moment de la commande.

Les producteurs et OP de base, quant à eux, ne disposent véritablement de l’argent qu’au dernier moment : soit qu’ils veulent « voir l’engrais pour le payer », soit que les activités qui leur permettent d’avoir des liquidités ne sont pas encore réalisées. De là est venu l’idée, pour les fédérations, de pouvoir disposer d’un fonds « tampon » ou « relais » permettant de placer des commandes ferme d’engrais avant d’avoir réellement leurs liquidités propres.
Afin de trouver les meilleures modalités de  mise en œuvre de ce fonds tampon au profit des producteurs, le projet IARBIC a commandité une étude confiée à un consultant spécialisé sur les intrants, en l’occurrence M. Joël Le Turioner. L’étude a été réalisée en octobre 2009.
Quels sont les résultats de l’étude ?

Les résultats de l’étude ont permis de proposer quatre modalités de mise en œuvre de ce fonds tampon :
1. Le fonds tampon destiné aux boutiques d’intrants (FTBI) : C’est un fonds qui va permettre d’acheter des engrais à la Centrale d’Approvisionnement  pour distribuer directement aux boutiques d’intrants qui vont les vendre au comptant aux producteurs. Le fonds provenant de la vente reste au niveau de la BI, renforce ainsi son fonds de roulement et permet d’augmenter l’offre.

2. Le fonds tampon destiné aux  fédérations (FTOP) : C’est un fonds mis à la disposition des différentes fédérations d’OP.  Avec ce fonds, chaque fédération augmente sa capacité d’achat, et/ou de garantie, lui permettant de passer ses commandes au bon moment pour des quantités d’engrais adaptées. Les engrais sont ensuite mis à la disposition des boutiques d’intrants coopératives qui vendent les engrais au comptant. Les BI remboursent alors les fédérations qui réintroduisent les sommes ainsi générées dans leur trésorerie, ce qui leur permet d’effectuer les achats pour la campagne prochaine et ainsi de suite. A ce niveau, on assiste à la responsabilisation des OP dans la négociation des commandes.
3. Le fonds tampon destiné à un fonds de garantie intrants (FTGI) : Cette option propose la création d’une fédération nationale (FN) afin de gérer un fonds de garantie,  qui serait placé dans une banque commerciale avec une partie sous dépôt à terme (DAT). Les différentes fédérations membres de la FN envoient leurs prévisions d’achats d’engrais qui doit obligatoirement être préfinancés sur fonds propres à hauteur d’au moins 30%. Le fonds de garantie donne la possibilité d’obtenir un crédit auprès de la banque ou d’ouvrir un crédit documentaire. L’obtention d’un crédit documentaire permet à la FN de s’adresser à tous les fournisseurs, qu’ils soient sous régionaux ou internationaux sans exclusive, en plus de la possibilité, toujours existante, de s’approvisionner à la CA.
4. Le fonds tampon destiné à une « Centrale Interprofessionnelle d’achats » : Il s’agit de créer une centrale interprofessionnelle d’achats (CIA) avec un statut de type groupement d’intérêt public (GIP), dans un premier temps.  Le statut GIP permet de regrouper la Centrale d’Approvisionnement et tous les acteurs concernés y compris les OP, avec pour objectif d’engager l’ensemble des acteurs dans la prise en main collective de l’approvisionnement en intrants au Niger. Dans un 2ème temps, le GIP pourra se transformer en groupement d’intérêt économique (GIE). Ces statuts sont à capital « ouvert », c'est-à-dire qu’ils permettent d’accueillir des partenaires publics et privés dans le capital, dont les fédérations d’OP. Ils seraient préférés à celui  d’un établissement public à caractère  industriel et commercial (EPIC) qui pourrait être choisi par l’Etat. Le statut d’EPIC amène une structure à capital fermé dans laquelle l’Etat détient 100% du capital et qui ne permet aucune association avec d’autres acteurs et donc l’impossibilité de faire participer les OP. La CIA aurait à gérer toutes les activités d’approvisionnement en engrais y compris les dons (avec ou sans contre partie). 

Après analyse de ces propositions, l’étude estime que l’option de fonds tampon destiné aux boutiques d’intrants semble la mieux indiquée pour la mise en œuvre du fonds tampon IARBIC irrigué du fait du caractère d’urgence du projet. 
Cette option permet de toucher plus rapidement les producteurs. Toutefois, elle comporte des risques en cas de mauvaise gestion de certaines BI. 

Concernant le fonds tampon pluvial, le fonds tampon destiné à un fonds de garantie intrants,  la troisième option, semble le plus appropriée car cette option cadre avec les objectifs de la Stratégie du Développement Rural (SDR) et de la Stratégie d’approvisionnement en Intrants pour une Agriculture Durable (SIAD). Elle favorise également la pérennité du fonds et peut amener plus d’intérêt des fournisseurs internationaux au marché nigérien.   

--------------------------------------
Ce projet constitue une réelle opportunité que les organisations des producteurs  travaillant dans la problématique de l’approvisionnement en engrais doivent saisir pour asseoir un mécanisme durable. Il semble important que le Réseau des Chambres d’Agriculture et les organisations de producteurs se concertent pour définir leur position.




































� Stratégie d’approvisionnement en Intrants pour une Agriculture Durable au Niger


� Le projet IARBIC est un financement de l’Union européenne avec la contribution de l’Etat du Niger, exécuté  par l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO).
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